
Assemblée Générale de l’AGECSA  

ASSOCIATION DE GESTION DES CENTRES DE SANTE DE GRENOBLE 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ses nouveaux statuts, l’AGECSA a créé 5 collèges (Etablissements de santé d'enseignement et de  
recherche, Entités territoriales, Professionnels, Usagers, Société civile).  

Le collège « Société Civile » composé de 3 sièges est ouvert à tous.   

  

• Vous souhaitez donner votre avis et vos idées concernant la gestion des centres de santé ? 

• Vous travaillez en partenariat avec les centres de santé ou vous êtes une personne  qualifiée ? 

• Vous pouvez vous porter candidat·e pour le Collège « Société Civile »  

• Si vous êtes élu·e par les adhérents de l'Assemblée générale, vous siègerez au Conseil d’Administration 
avec voix délibérative.  

 

Vous souhaitez vous porter candidat·e ? Faites nous parvenir vos motivations de manière succincte, par mail ou 

par courrier postal, au plus tard le 20 mai 2019.  

Dans ce cas, votre candidature sera proposée en priorité aux adhérents le jour de l'AG. 

 
Association AGECSA 

Secrétariat de Direction 
162 Galerie de l’Arlequin 

38100 GRENOBLE 
 

secretariat_agecsa@agecsa.fr 
 
 
 
Pour tout renseignement : 04.76.22.03.63 

 

 

mardi 28 mai 2019 

de 13H15 à 14H15 
CCAS de Grenoble 28 galerie de l’Arlequin – 38100 GRENOBLE 

 Salle Mont Blanc 

 
 

Ordre du jour :   

Présentation des nouveaux statuts et élection des membres du Collège « Société Civile » 

 


